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Séance du lundi 17 décembre 2018

D - 2 0 1 8 / 5 7 6
 

Aujourd'hui 17 décembre 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-
Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José
DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur
Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur
Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
Madame Emmanuelle AJON présente jusqu'à 17h00

 
Excusés :

 
Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Alain SILVESTRE
 



 

 

Convention annuelle entre la Ville de Bordeaux
et les associations agissant en faveur de
l'enfance et de la jeunesse. Autorisation.

 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération D-2018/288 en date du lundi 09 juillet 2018, vous avez autorisé Monsieur
le Maire à  attribuer une subvention de 40  000 euros au Centre Information Jeunesse
d’Aquitaine.
 
Préalablement, par délibération du conseil municipal de la ville de Bordeaux n°2017-504
du 18 décembre 2017, vous avez autorisé le versement d’un acompte provisionnel de 20
000 euros dans l’attente du vote du budget primitif 2018.
Le versement de cet acompte provisionnel de 20 000 euros a bien été effectué en date du
29 mars 2018 au CIJA.
 
Or, dans le cadre de la fusion des CIJA Aquitain, Poitevin et Limousin, le CIJA a été dissous ;
l’ensemble des missions confiées au CIJA sur le territoire de la Ville ont été reprises par
le CRIJNA (Centre Régional d’Information Jeunesse Nouvelle Aquitaine) et les comptes
transférés sur cette nouvelle structure.
 
Les assemblées générales des associations dissoutes et absorbantes se sont prononcées et
la fusion a été opérée à la date du 31 mars 2018.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :

-  acter le transfert, compte tenu de l’opération de fusion, des activités et du patrimoine de
CIJA vers le CRIJNA tout en maintenant à la structure la subvention prévue d’un montant
total de 40 000 euros ;

- attribuer le solde de la subvention prévue pour le CIJA au CRIJNA, pour un montant
de 20 000 euros ;

- signer la convention entre la Ville et le CRIJNA qui précise les conditions de versement
du solde de la subvention.

- imputer la dépense correspondante sur le budget principal de l’exercice 2018, chapitre
65, article 6574, fonction 020.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 17 décembre 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA
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Assemblée Géil éraie Mixte
Du 1’Iercredi 21 Mars 2018 à 10H30

1taientprésents:

Mr Jean-Pierre AUGUSTFN Mi Guillaume GUARRIGUES
Mr. Alain BORDELAIS Mme Floriane LACAIJLE (Pli MACS)
Mr. Jean-Luc BOUGES (BIJ Villerieuve surMme. Mélanie LAPLACE
Lot) Mr. Jean-Charles LAMOULIATTE
Mme Audrey CALLUAUD (BIJ du Bouscat) Mme Mélanie LAPLACE
Mr. Christian CHARTLER Mr. Stéphane LOZAC’H (BIJ Périgueux)
Jvr Eric DIAZ représentant MnMï.EricPAILLASSOU(BIJLffiOURNE)
MORTELETTE Mme Cl audette ROUS SELI
Mme BEGE SEURIN
Mr Christophe FUGERAY

E4iient excusés:

Mine Arielle PIAZZA Mme. Anne BREZILLON

Avaient donnépouvoir :

Mr. Patrick CAZENAVE Mme. Catherine MEGRET
Mr. Matthieu LARRIBE Mi. Eric MORTELETTE à Eric Diaz

Absents

Mine AZEVEDO Mr le Président AMRL
Mme DEXPERT

Assistaient également à 1(1 réunion:

Mi. Jonathan BEZ, expert-comptable
Mr. Stéphane BEZ, expert-comptable
Mi. Pascal JARTY, Directeur
Mr. Olivier Bildet, Commissaire aux Comptes

UAssemblée Générale Mixte du CIJA se réunit ce jour, mercredi 21 Mars 2018, aux fins de
délibérer sur les points suivants inscrits à l’ordre du jour

- Adoption du précédent Procès-Verbal du 8 Juin 2017
- Rapport d’activités 2017
- Comptes de l’exercice 2017 — Rapport du Trésorier
- Rapport du Commissaire aux Comptes
- Point sur la fusion
- Dissolution du CIJA
- Représentants du CRIJ ex-Aquitaine au sein des instances dirigeantes du CRIJ-NA
- Point sur la gouvernance
- Questions diverses
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Le quorum étant atteint, le Président, Monsieur Jean Charles Lamouliatte, ouvre la séance et
rappelle les points inscrits à l’ordre dujour.

fl indique également qu’il quittera la séance lorsque sel-ont abordées les questions liées à la fusion.

1/ Adoption dii procès-verbal dii 8juin 2017

Le PV est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés.

2/ Rapport d’activités 2017

Le Président cède la parole au Directeur afin de présenter le rapport d’activités.

Les actions menées en 2017 ont été nombreuses, avec de nouvelles initiatives et investissements,
malgré la baisse de nos subventions. Plusieurs axes directeurs peuvent être dégagés

— Démarches de proximité soutenue auprès du réseau : formation professionnelle, réuniOnS de
mutualisation, point sur le processus de fusion,...

— Orientation volontariste sur les Nouvelles Technologies avec affectation d’un poste dédié

aux réseaux sociaux et service civique, assumé par Adrien.
— La billetterie subit la difficile concurrence des bus privés et de Blablacar.

— Renforcement de l’accueil et de l’aide aux jeunes aves affectation pour partie de Jean-Patiice
sur ces missions.

— Développement d’activités d’accueil de partenaires et d’ateliers (type tiers-lieux).
— Renouvellement du label «Europe Direct» pour une durée de 3 ans...
— Nombreuses réunions DLA avec les CRU Limoges et Poitiers.
— Affirmation du coeur de notre mission : l’information, le soutien aux parcours des jeunes,

rialgré un contexte financier tendu.
— Jobs d’été, action forte du CIJA: 7000 jeunes pour la 16ème édition.

Le Directeur informe l’Assemblée de son départ à la fin du mois de mars, et au tuilage effectué avec
Aune De Kennoysan (dossiers, budgets, codes, questions financières,...) afin qu’une continuité soit
efficacement assurée.

Il remercie le Président et le Trésorier pour la confiance constante qu’ils ont manifestée durant ces
longues années et se félicite de la qualité des professionnels qui l’entourent.

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés.

3/ Rapport financier

Le trésorier du C1JA, Monsieur Main Bordelais, présente le rapport financier

« Le dossier que chacun a entre ses mains permet une lecture quasi-exhaustive de nos comptes, et
correspond au souci de transparence de notre association. C’est le dernier Budget du QuA.

La ventilation analytique est un précieux indicateur, car affichant la situation financière réelle des
grandes missions qui nous sont confiées.
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Nous pouvons dégager les grandes tendances suivantes

• Le Budget de l’année 2017 est de 884 521,00 contre 958 610,00 € en 2016, soit une
diminution de 74 089,00 € ( - 7%).

• En ce qui concerne les produits, il est à noter que les aides publiques traditionnelles des
institutions locales et de la représentation de l’Etat sont en baisse:

— Le Conseil Départemental, partenaire fondateur du CIJA s’est totalement désengagé
— L’aide de la Mairie de Bordeaux, quant à elle, continue de diminuer, passant de 49,000,00 €

en 2016 à 40000,00€ en 2017.
— Le soutien de l’Etat baisse également de 8 775,00 €
— Bordeaux Métropole se stabilise, après une baisse de 1 600,00 € l’an dernier.

Nous partions donc avec un handicap de base de 27 775,00 €

• Malgré l’apparence des chiffres, le financement de la Région baisse de 4 000,00€.

En effet, le montant de 210 000,00 € comprend 40 000,00 € de fonctionnement (contre 44
000,00€ en 2016) et un montant compensatoire lié à l’arrêt de la Carte Aquitaine Etudiants.

Cette tendance continue est préoccupante. Car nous assumons notre proximité pour les
jeunes de la ville de Bordeaux, coordonnons le réseau de Bordeaux Métropole et du
département de la Gironde. Et pourtant, en 2017, nous avons, afin de répondre aux besoins
et aux modes des jeunes, déployé de nouvelles initiatives...avec moins de moyens.

• C’est l’aide (le l’Europe au travers de laide à l’insertion des jeunes et du soutien et
accompagnement du réseau des BIJ et des PIJ qui vient conforter notre Budget, avec une
aide programmée sur 2017 de 190000,00€.

• Du fait de cet apport et de la compensation de la Région, les aides publiques directes en
2017 s’élèvent à 691122,00€ et représentent 78,14 % du Budget de notre association.

• A cette baisse de nos financeurs historiques vient s’ajouter la diminution des ressources liées
à la billetterie, précieux apport en autofinancement. Elle est liée aux effets pervers cumulés
de Blablacar, des réservations sur le net et des bus Macron.

• La masse salariale (salaires et charges), diminue de 12 277,00 €, passant de 610 929,00 €
59$ 651,00€ et représente 67.68% de notre Budget. Ce qui confirme le souci de rigueur et la
gestion drastique des salaires: non-remplacement des arrêts maladie, et prise en compte du
travail de sa secrétaire par le directeur.

• Un élément positif vient atténuer les effets négatifs des baisses de subventions et des
ressources propres du CIJA: la rigueur de gestion dans les frais de fonctionnement de notre
association, qui enregistrent une baisse de 19 005,00 €

• Malgré les baisses de subventions, la diminution des produits propres, le développement de
nouvelles activités, la gestion rigoureuse que nous développons porte ses fruits, car nous
enregistrons malgré tout, en exploitation, un excédent de 20 060,00€.
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Différentes régularisations effectuées afin d’apurer d’anciennes écritures nous conduisent à
afficher un résultat déficitaire de 1 147,18€

• Ainsi, le dernier exercice comptable présent, malgré les difficultés, des résultats reflète le
sérieux et la rigueur qui ont toujours guidés notre mission. Le CIJA a fait son travail en
toute transparence, soucieux de la bonne gestion des deniers publics et de la préservation du
personnel, dans un contexte souvent très difficjle.

Des comptes sains peuvent être transférés sur la nouvelle structure. et une trésorerie de 301 193 €
qui va vite être absorbée par les déficits présentés par les CRIJ Limousin et Poitiers (Limoges est
en déficit de 13 000 € et Poitiers de 98 000 €. Notons que Poitiers présente un déficit cumulé de
240 000 € sur les trois dernières années. D’où non Inquiétude pour l’avenir...

Voilà, Madame, Monsieur, les réflexions que l’on peut avoir au vu des états financiers que vous
avez sous les yeux.

11 est à noter que malgré la faible marge de manoeuvre dont nous disposons et les efforts drastiques
que nous avons déployés pour maîtriser les dépenses, notre action au service des jeunes ne s’est
jamais trouvée affectée ».

Le Président passe la parole au Commissaire aux Comptes

Monsieur le Commissaire aux Comptes remercie le directeur, les services du CIJA et l’expert
comptable. II a procédé à des vérification par recoupements, écrits aux banques,.. afin de valider
l’information interne. Car le rôle du commissaire aux Comptes n’est pas de donner des informations,
mais donner son opinion sur la qualité de l’information qui vient de vous être dispensée. Son rôle est
de recouper l’information donnée en interne en écrivant aux fournisseurs, aux banques,...

Il présente le rapport sujvant

«En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous
présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2017, sur:

-le contrôle des comptes annuels de l’association CUA tels qu’ils sont joints au présent rapport,

-la justification des appréciations,

-les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il m’appartient, sur la base de
mon audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

1. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France; ces
normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que
les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies siiificatives. Un audit consiste à examiner, par
sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour
l’arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles
fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice.
Procès— Verbal Assemblée Générale Mixte CIJA — 21 Mars 2018



2. Justfication des appréciations

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de Commerce relatives à la
justification de mes appréciations, introduites par la loi de sécurité financière du l aoùt 2003, les
appréciations auxquelles nous avons procédé pour émettre une l’opinion ci-dessus, portant
notamment sur les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l’arrêté
des comptes, ainsi que de leur présentation d’ensemble, n’appellent pas de commentaire particulier.

Nous avons notamment pu vérifier le rattachement des subventions comptabilisées en produits à

l’exercice 2016.

3. i ‘érijîcations et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans
les documents adressés aux sociétaires sur la situation financière et les comptes annuels. »

Monsieur Lamouliatte remercie le Commissaire aux Comptes pour ses diligences et ses conseils.

L’ensemble des membres de l’Assemblée Générale donne quitus au Commissaire aux Comptes pour
son rapport.

Monsieur Lamouliatte remercie les membres du Bureau et l’enrichissement des réflexions avec la

présence des BIJ/PIJ.

Il remercie également le personnel du CIJA, l’expert-comptable et le Commissaire aux Comptes,

ainsi que le trésorier, la secrétaire et le directeur, Pascal Jarty. Dans un contexte difficile, les

comptes ont été tenus avec rigueur et nous avons un excédent d’exploitation. Les régularisations

intervenues permettent de passer une comptabilité saine à la prochaine structure.

Il évoque le terme de son mandat qui s’arrêtera avec la fin du CIJA. La solution retenue ne

correspond pas à ce qu’il souhaitait: notre association est absorbée par une structure qui ne présente

pas tous les côtés rassurants que l’on pourrait attendre. Des considérations politiciennes en sont la

cause.

Il déplore l’attitude de I’Etat et du service jeunesse de la Région qui ont laissé dériver les discussions

durant le DLA, avec des interlocuteurs peu scrupuleux, entraînant une situation de blocage.

Le Président du CIJA quitte alors la séance, en remerciant les membres présents. Une salve

d’applaudissements ponctue sa sortie.

41 Point sur la fusion

Retour est fait sur le processus de fusion : les traités sont signés, la publication a été faite également
dans un journal d’annonces légales, la fusion est adoptée au l Avril 2018.

Aucune remarque de la part des membres de I’AG.

Une précision essentielle est apportée : le siège social reste à Bordeaux.
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L’expert-comptable fait part de son souhait de pouvoir continuer sa mission à Bordeaux. Une
demande bien légitime au regard de son investissement et qu’il est le seul des 3 CRU à avoir
respecté la charte comptable voulue par le ministére.

Le mandat du Commissaire aux Comptes, quant à lui, tombe avec la fusion au profit du maintien du
mandat du commissaire aux comptes de la structure absorbante. Il existe une possibilité de mettre
un second Commissaire aux Comptes en partage de mandat sans surcoût.

51 DIssolution du CUA

L’approbation de la dissolution sans liquidation de l’association sous réserve de l’approbation par
l’A GI (lu (‘RU Ponou-Charentes (les flOU VCU.\ statuts. sous réserve de l’approbation par l’AGE (lu
CR11 Poitou-Charentes de la fusion absorption est prononcée à l’unanimité des membres pisents
ou reprèsen tés.
L’assemblée donne également tous pouvoirs au Président pour effectuer toutes les deniarches.

6/Pomt sur la Gouvernauce

La Nouvelle association (‘RIJNA nêcesste la mise en place d’une nouvelle uouvernance, La ReI4iun
et l’E.tat ont clairemcni eprime Cette position au cours de phisietirs réunions. Conséquences en ont
été tirées concernant le Président, le Trésorier et le Directeur du diA.

Un nouveau Bureau scia élu lors du Conseil d’Administration du CRIJNA le 28 mars. Cc dernier
prendra toutes les dispositions nécessaires afin de permettre à l’association d’avoir un
fonctionnement régulier.

Plus rien n’étant à l’ordre du Jour et plus personne ne demamlant la parole, la séance est levée

Pour le Président
Jean-Charles LAMOULIATFE

La Secrétaire
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STATUTS
DU

Centre Régional Information Jeunesse

Nouvelle- Aquitaine

Adoptés par rAssemblée Générale Extraordinaire du 22 Mars 2018

TITRE I - FORME - DENOMINATION — OBJET - SIEGE - DUREE

ArtIcle 1: Dénomination

L’association dite « CENTRE REGIONAL INFORMATiON JEUNESSE POITOU-CHARENTES » a
été fondée le 2 Avril 1976.

Le Centre Régional Information Jeunesse Poitou Charentes — sigle oCRIJ Poitou Charentes »

est également Maison de l’Europe — sigle « MDE » - de Poitiers et de la Vienne.

Afin d’accueillir, dans le cadre d’une fusion absorption, les associations CIJA de Bordeaux et CRIJ
Limousin, l’association « CRJJ Poitou-Charentes — Maison de l’Europe de Poitiers et de la
Vienne » a décidé de modifier ses statuts et sa dénomination, devenant, à l’issue de l’adoption des
nouveaux textes:

« CENTRE REGIONAL D’INFORMATION JEUNESSE NOUVELLE-AQUITAINE »

Les présents statuts modifiés sont le fruit d’une consultation préalable entre le CIJA de Bordeaux
et le CRIJ Limousin, afin que l’objet, les missions, les principes et valeurs de chaque partie soient
maintenus. lis viennent modifier les statuts actuels.

Cette résolution est adoptée par (‘Assemblée Générale extraordinaire.

Article 2 Slèoe Social

Le siège social de l’association CRIJ Nouvelle Aquitaine est situé

125 Cours Alsace Lorraine — 33000 Bordeaux

li peut être transféré en tout autre lieu par simple décision du Conseil d’administration.

Article 3:Durée

L’association a une durée de vie illimitée, sauf dissolution sur décision de l’Assemblée Générale
Extraordinaire.

Stuts CRIJ NouveH.-Aqultelne



Article 4 Oblat de l’Association

Al Missions:

Dans le respect de la Charte Européenne de l’information Jeunesse du 19 novembre 2004 -

annexée aux présents statuts- et dans le cadre d’une mission à caractère de service public,
l’associaùon a pour objet de mettre â la disposition de tous les jeunes, et plus largement du
grand public, par tous les moyens appropriés, les informations qui les intéressent dans tous
les domaines.

Elle constitue un centre de ressources à vocation locale, départementale et régionale qui
s’inscrit dans le développement des services mis à dIsposition du public par les
collectivités publiques.

Pour ce faire, elle recueille et assemble une Information généraliste de qualité et en assure la
diffusion ; elle anime un réseau régional, départemental et local.

Elle vise à favoriser l’autonomie, l’initiative et l’engagement des jeunes. Pour cela, elle met en
place toutes actions, activités et manifestations qu’elle juge utiles.

Elle travaille en partenariat et avec tous les réseaux que son objet social implique, sans se
substituer à eux, selon le principe de subsidiarité.

L’association est placée à la tète d’un réseau régional d’information qu’elle a la charge d’animer,
de documenter et de structurer. Elle en assure la cohérence, la neutralité et la laïcité et, à ce titre,
participe au côté du Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative à l’évaluation et à
la labellisation des structures locales qualifiées de Bureaux d’information Jeunesse (BIJ) ou de
Points d’information Jeunesse (PIJ). Elle est chargée d’assurer un service de proximité direct ou
indirect, sur le terroire des autres départements de la région Nouvelle - Aquitaine.
Dans le cadre de son implantation elle est en charge de l’information jeunesse sur la ville de
Bordeaux et la Métropole, sur la ville de Poitiers et la Communauté urbaine de Grand Poitiers, sur
la ville de Limoges et la Communauté d’Agglomération.

Des conventions particulières conclues avec les différentes collectivités publiques permettent de
définir précisément la nature des missions assurées, ainsi que les objectifs poursuivis.

Sur ta thématique Europe, ‘association s’engage à permettre aux citoyens d’accéder facilement à
l’information, à leur donner la possibilité de faire connaître et d’échanger leurs opinions sur tous les
domaines d’intervention de l’Union Européenne — en particulier sur les actions ayant une incidence
sur leur vie quotidienne — et à promouvoir la citoyenneté participative au niveau local et régional.
Le CRIJ Nouvelle-Aquitaine est reconnu CIED Europe Direct sur la Nouvelle-Aquitaine.

BI Organisation:

L’association dispose de trois sites de proximité (Bordeaux, Limoges, Poitiers).
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TITRE II — COMPOSITION - ADHESION - EXCLUSiON

Article 5 Composition

L’association est constituée de deux collèges:

1) Le collège des associations, fédérations, ou collectivités:
Il se compose des organismes qui animent en région Nouvelle-Aquitaine des réseaux en relation
directe avec les jeunes, et qui adhèrent à l’association.

Toute structure régionale ou locale qui concoure à produire de l’information thématique et avec
lesquelles le CRIJ travaille en étroit partenariat — dont les structures labellisées Information
Jeunesse - peuvent en faire partie.

2) Le collège des Individuels et des usagers.

II se compose des anciens membres des anciens CRIJ au nombre de 3 représentants, membres
des anciens bureaux.

Il se compose de personnes physiques âgées d’au moins seize ans, qui adhèrent à
l’association, dont au moins 6 jeunes,

Chaque membre dispose d’une voix à l’Assemblée Générale ; le mode de désignation de leurs
représenlants est fixé par le règlement intérieur — voir article 18.
Le montant des adhésions est fixé en Assemblée générale, sur proposition du Conseil
d’Administration et/ou du Président.

Article 6 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre de l’association se perd par:

1) perte de la qualité au titre de laquelle est intervenue la désignation;
2) incapacité civile de l’intéressé;

3) démission: au moyen d’une lettre recommandée avec une demande d’avis de réception
adressée au siège de l’association.

4) radiation: la radiation est prononcée pour motif grave par le Conseil d’administration après que
l’adhérent ait été invité à fournir des explications par lettre recommandée avec AR à présenter ses
observations écrites ou orales devant le bureau en réponse aux griefs motivés qui lui auraient été
notifiés au préalable par la mème lettre.

Sont notamment considérés comme faute grave susceptible d’entraher une exclusion sans que
cette liste soit limitative: tout propos ou comportements publics pouvant porter atteinte à l’image
de l’association, de nature à porter préjudice aux intérêts moraux ou matériel de l’association, ou à
ses principes fondateurs. Si nécessaire des précisions sont apportées dans le Règlement Intérieur
de fonctionnement général de l’association.

La radiation prononcée par le Conseil d’Administration est sans appel.
En cas d’absences répétées et consécutives aux différentes réunions statutaires sur une durée de
deux ans, le Conseil d’Administration, après consultation de l’adhérent concerné, peut prononcer
sa radiation.
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Article 7 : instances de concertation

- Un Comité des Financeurs est constitué. Il est composé des financeurs structurels
de l’association (dont I’Etat/Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la
Cohésion Sociale, la Région Nouvelle - Aquitaine, les Départements, les Villes et
Intercommunalités financeurs, les CAF, du Bureau et de la direction du CRIJ.

Il se réunit au moins une fois par an sur l’initiative du Président de rassociation pour
évaluer la réalisation des missions confiées à l’association et émettre un avis sur
les orientations prévisionnelles. Cet avis est formellement communiqué aux
Administrateurs de l’association.

- Un comité de coordination local par site pour travailler les questions de
partenariats et de projets locaux, présidé par les administrateurs locaux. Les
comités locaux sont présidés par le président du CRIJ.

TiTRE III — ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION et FONCTIONNEMENT des INSTANCES
STATUTAIRES

Article 8 Assemblée Générale

Article 8.1 : Dispositions communes

L’Assemblée générale détermine la politique globale de l’association ; elle fixe les
orientations générales et définit le cadre budgétaire.

Elle est composée des membres délibérants à jour de leur adhésion depuis plus de trois mois ainsi
que de l’ensemble des partenaires locaux et régionaux invités du CRIJ, les organismes supports
de l’IJ (collectivités locales, associations), des f Inanceurs (Conseil Régional, DRJSCS), les
personnalités qualifiées du champ de la jeunesse proposés dans les conditions définies à l’article
10, les représentants des ex-bureaux, les jeunes (16-30 ans).

Elle siège valablement si le quorum de cinquante pour cent des membres présents ou
représentés est atteint.

Elle se réunit au moins une fols par an, et chaque fois qu’elle est convoquée par le Président de
l’association, ou sur la demande du quart de ses membres; son ordre du jour est arrêté par le
Président. Les dates, lieux et ordre du jour de l’Assemblée générale seront portés à la
connaissance des membres 15 jours au moins avant la date de sa tenue.

Les convocations peuvent être adressées par courrier ou par courriel.

L’Assemblée générale délibère sur les rapports, moral, d’activités, financiers, et sur les orientations
que lui soumet le Conseil d’Administration. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le
budget et délibère sur toutes les questions inscrites à l’ordre du jour. Les modalités pour déposer
des questions sont précisées dans le Règlement Intérieur de fonctionnement général de
l’Association.

Les avis du Comité des Financeurs et des comités locaux de coordination sont formeement
présentés lors de l’Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale est présidée par le Président du CRIJ Nouvelle-Aquitaine ou par ordre
d’empêchement successif, par:

- Le vice-président, le p’us moins âgé s’il y a plus1eurs élus sur la fonction,

- Le secrétaire,

- Le trésorier,
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Article 8.2 : Vote

Chaque membre dispose d’une voix.

Le vote par correspondance nest pas admis.

Le vote a lieu à main levée ou à bulletins secrets sur demande d’un membre ayant voix
délibérative présent à l’Assemblée Générale.

Le voie par procuration est autorisé, mais le nombre de pouvoirs susceptibles d’être détenus par
une même personne est limité 2. Les pouvoirs non signés seront écartés.
Les pouvoirs ne peuvent être utilisés que pour les points indiqués à l’ordre du jour.
Les financeurs ne disposent que d’une voix consultative.

Article 8.3: Invités

Le Président, après avis du Bureau peut convier toute personne qu’il estime nécessaire ê
l’information des membres, utile au développement et d’une manière générale à la pérennité de
l’Association, à assister à l’Assemblée Générale et, si besoin, à s’exprimer à titre consultatif.
Le Président peut convier tout ou partie des salariés à assister à l’Assemblée Générale Ordinaire.
Les salariés de l’Association ne sont ni électeurs, ni éligibles. Ils ne peuvent prendre la parole que
sur invitation du Président.

Article 8.4: FeuIlle de présence

A l’ouverture de chaque Assemblée Générale, Il est tenu par le secrétaire du Bureau une feuille de
présence sur laquelle est émargé la signature de tous les membres présents ou représentés ainsi
que des personnes invitées.

Article 8.5 : Procès-verbal des délibératIons

Les décisions de l’Assemblée générale sont prises à la majorité absolue des voix des
membres présents ou représentés. Les délibérations de l’Assemblée générale sont constatées par
des procès-verbaux ou comptes-rendus signés par le Président et le Secrétaire

Les procès-verbaux des délibérations sont établis sans blanc, ni rature. lis sont retranscrits dans
l’ordre chronologique sur le registre des délibérations des Assemblées Générales de l’Association.

Article 9 : Assemblée Générale Extraordinaire

En cas de besoin, le Président, soit sur son initiative, soit à la demande de la moitié, plus un, des
membres de l’Association, peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire. Les
délibérations y sont prises à la majorité absolue des membres de lAssociation, présents ou
représentés

Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée aux motifs suivants:

- Moditcation des statuts,

- Dissolution de l’Association,

- Fusion avec d’autres associabons poursuivant des buts similaires,

- D’une manière générale pour toutes questions relatives à la pérennité de l’Association.

SI à la suite d’une première convocation, le quorum n’est pas atteint, l’Assemblée Générale
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Extraordinaire est convoquée de nouveau dans un délai de quinze jours, dans les mêmes formes,
Cette fois, elle pourra valablement délibérer à la majorité des deux tiers quel que soit le nombre de
membres présents ayant voix délibérative. Les délibérations ne peuvent porter que sur les points
prévus à l’ordre du jour de fa première convocation.

Article 10- CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 10-1 — Composition et pouvoirs du Conseil d’administration

- Composition:

S’inscrivant dans le mouvement de l’Education Populaire, l’Association CRIJ Nouvelle Aquitaine
réservera 6 postes d’administrateurs à des jeunes (16-30 ans>, soit 2 par ex-Région.

Le Conseil d’Administration se compose au maximum de 35 membres dont:

- 9 membres issus des 3 anciens bureaux de CRIJ, soit 3 anciens membres par CRIJ

- 6 usagers-jeunes (16-30 ans),

- 12 membres issus des PIJ-BIJ, soit 1 par Département, avec un titulaire, un suppléant,

- 6 personnalités qualifiées du champ de la .Jeunesse (hors PIJ-SL)), dont deux proposées
par e CRIJ Nouvelle- Aquitaine deux proposées par l’Etat (DRDJSCS), deux proposées
par la Région Nouvelle-Aquitaine.

- Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion
Sociale ou son représentant.

- Le Président du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine ou son représentant.

li sera porté une attention particulière au respect de la parité.

Les représentants de l’Etat et de la Région ne disposent que d’une voix consultative.

Aucun membre du Conseil d’administration ne peut cumuler plusieurs représentations : un
membre représente une seule structure juridique.

Les membres du Conseil d’Administration sont élus pour 4 ans par l’Assemblée Générale. Le
renouvellement se tera par moitié. Les premiers administrateurs sortants seront désignés par
tirage au sort au bout de 2 ans.

Les Administrateurs sont élus (au scrutin secret) à la majorité simple des membres présents ou
représentés lors de l’Assemblée générale.

En cas d’égalité des voix, le candidat le plus jeune est élu. Les candidatures doivent parvenir
au siège du CRIJ au moins 24 heures avant l’Assemblée Générale. Nul ne peut être candidat s’il a
65 ans le jour du vote (mandat initial et suivant), Nul ne peut exercer plus de trois mandats
successifs.

Le Conseil d’Administration, ans son ensemble, se réunit au moIns deux fois par an pour être
informé et consulté sur l’administration de l’Association, l’état et l’orientation de ses projets. li est
convoqué par son Président ou sur demande de la moitié de ses membres. Les convocations
peuvent être adressées par courrier ou par courriel, quinze jours avant la tenue du CA.

Le Conseil d’Administration ne peut vatablement délibérer que si le quorum de 50% des membres
élus ou représentés est atteint.

Si le quorum n’est pas atteint, un nouveau CA est convoqué dans les quinze jours.

Les décisions Sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas
d’égalité, la voix du Président est prépondérante.

Nul ne peut détenir plus d’un pouvoir.

Les procès-verbaux de séance sont signés par le Président et par le Secrétaire.
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il appartient au Président et au Conseil d’Administration de mettre en place les différentes
commissions et de donner mandat à la direction permettant d’assurer, dans les meilleures
conditions possibles la gestion et ladmiriistration de l’Association CRIJ Nouvelle-Aquitaine. li
s’appuiera sur son directeur qui aura les délégations nécessaires pour accomplir sa mission.

Les statuts du CRIJ Nouvelle-Aquitaine s’appliqueront à compter de la date de l’Assemblée
Générale Extraordinaire.

En cas de vacance d’un administrateur en cours de mandat notamment par démission, révocation
prononcée par l’Assemblée Générale, le Conseil d’Administration peut pourvoir à son
remplacement par cooptation d’un membre remplissant les conditions électives. Ce nouvel
administrateur aura une voix consultative jusqu’à la ratification de son élection lors de la prochaine
Assemblée Générale.

Le Conseil d’Administration peut proposer la nomination d’un Président d’Honneur qui assiste aux
réunions avec voix consultative.

Pouvoirs:

Dans les limites strictes de l’objet de l’Association tels qu’il est défini à l’article 4, Le Conseil
d’Administration du CRU Nouvelle — Aquitaine, soit directement, soit par l’intermédiaire de son
Bureau, peut déléguer tout pouvoirs et missions. Il contrôle l’application des décisions prises en
Assemblée Générale, définit la politique et les orientations générales de l’Association (projet
stratégique), et s’assure du respect de celles-ci.

li s’appuie sur son directeur qui a les délégations nécessaires pour accomplir sa mission.

Ace titre, il statue:

- En matière disciplinaire vis-à-vis des membres de l’association et prononce toute sanction,

- Il est consulté par le Bureau sur tout projet d’acquisition ou vente d’immeuble, bail,

• li est réuni, informé et consulté sur l’administration de l’Association, l’état et l’orientation de
ses projets au moins deux fois par an par le Bureau.

Il autorise le Président à passer tous les actes nécessaires au fonctionnement de l’association,

Article 10-2 : Composition et pouvoirs du BUREAU

- Composition:

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un Bureau composé
de dix membres, comportant les fonctions représentatives suivantes

Un Président,

Deux Vice-Présidents,

r Un trésorier,

> Un secrétaire.

Le Bureau est élu pour une durée de 2 ans et est rééligible.

Seuls les majeurs peuvent occuper les postes de Président et de Trésorier.

En cas de vacance de ces fonctions, le Conseil d’Administration procède à leur renouvellement
parmi les administrateurs aux conditions de quorum et de majorité prévue pour ses réunions. Le
remplaçant devra être issu du même territoire que le sortant s’agissant des BIJ/ PU et des jeunes
Un administrateur ne peut cumuler plusieurs fonctions au sein du Bureau.

- Pouvoirs du Bureau:

Le Bureau du Conseil d’Administration e les pouvoirs les plus étendus pour gérer et administrer
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‘Association en toutes circonstances. li rend compte au Conseil d’Administration de toutes ses
activités.

II dispose d’une compétence gérraFe et délibère sur toute question qui ne relève pas de la
compétence exclusive d’un autre organe de l’Association.

A ce titre, le Bureau

- Prend à bail et acquiert tout immeuble nécessaire à la réalisation de l’objet de l’Association,
confère tout baux et hypothèques sur les immeubles appartenant à l’Association et procède
à la vente, après consultation du Conseil d’Administration.

- Décide de l’acquisition et de la cession de tous biens meubles.

- Fait effectuer toutes opérations nécessaires au fonctionnement de ses sites,

- Autorise les actes et engagements dépassant le cadre des pouvoirs propres du Président.

- Réunit au moins deux fois par an le Conseil d’Administration dans son ensemble pour
l’informer et le consulter sur l’administration de l’Association, l’état et l’orientation de ses
projets et lui soumettre les questions relevant de sa compétence.

li peut déléguer certains de ses pouvoirs à tel ou tel membre du Bureau.

Les délibérations du Conseil d’Administration relatives aux acquisitions, échanges, aliénations
d’immeubles nécessaires au but poursuivi par l’Association, aliénation des biens et emprunts, baux
excédant les 9 années seront ratifiées lors d’une Assemblée Générale Ordinaire.

Article 11: Le Président

Le Président anime l’Association et contrôle l’application des statuts, du Règlement intérieur de
fonctionnement général et du projet de structure. li représente l’Association dans tous les actes de
la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet.

Il a notamment qualité pour agir en justice au nom de l’Association, tant en demande qu’en
défense, négocier toutes conventions, consentir toutes transactions et former tout recours, dans
les conditions définies dans les présents statuts.

Il veille à la bonne exécution des décisions arrêtées par les instances statutaires de l’Association.

Il présente à l’Assemblée Générale le rapport moral et bilan complet des activités de l’Association.

Le Président ordonnance les dépenses dans le cadre des budgets approuvés par le Conseil
d’Administration et l’instance associative compétente prévue éventuellement au Règlement
Intérieur,

Les dépenses d’investissement non prévues au budget ne peuvent être engagées sans l’accord
préalable du Conseil d’Administration et l’instance associative compétente prévue éventuellement
au Règlement Intérieur, sauf urgences occasionnées par la sécurité des personnes et des biens
sous réserve d’en rendre compte dés que possible au Bureau, ainsi qu’au Conseil
d’Administration.

Le Président a qualité avec le Trésorier à taire fonctionner tous les comptes de dépôts et valeurs,
notamment auprès des banques, chèques postaux...

L’Association est l’employeur des salariés de l’Association. Le Président est autorisé à déléguer
tout ou partie des pouvoirs inhérents à cette qualité au directeur de ‘Association qui devra lui
rendre compte de sa mission.

li peut déléguer certains de ses pouvoirs etlou sa signature.

Lesdites délégations de pouvoirs doivent faire l’objet d’un acte écrit et doivent préciser si la
subdélégation est autorisée et, dans l’affirmative, indiquer ta nature et l’étendue des pouvoirs
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pouvant être subdélégués et les bénéficiaires.

Les actes de délégations de signatures définissent la nature des actes et engagements pour
lesquels la délégation de signature est conférée ainsi que la durée de celle-ci. Ils doivent, en outre
préciser si une subdélégatton de signature est interdite ou autorisée.

Le Président peut être assisté en toute chose par un Vice-Président qui le remplace en cas
d’absence ou d’empêchement.

ArtIcle 12: Les Vice-PrésIdents

Les Vice-présidents ont vocation à assister le Président dans l’exercice de toutes ses fonctions, à
la suppléer et à le remplacer le cas échéant.

Ils exercent les pouvoirs qui leur sont délégués par le Président et ils pourront être titulaire d’une
délégation spécifique sur proposition du Président et validation du Conseil d’Administration.

ArtIcle 13 : le Secrétaire

Le secrétaire veille au bon fonctionnement matériel, administratif et juridique de l’Association. li
veille à l’application des statuts et du Règlement Intérieur de fonctionnement général.

Il établit ou fait établir sous son contrôle, les procès- verbaux des réunions de Bureau, du Conseil
d’Administration et des Assemblées Générales. li tient ou fait tenir sous son contrôle, les registres
de l’Association ainsi que les feuilles de présence.

il procède ou fait procéder sous son contrôle, aux déclarations à la Préfecture, aux publications au
Journal Officiel et plus généralement à toutes formalités légales.

II est chargé de la préparation administrative et logistique des Assemblées Générales ou de toutes
les réunions de l’Association ainsi que des correspondances et convocations.

Article 14 : le Trésorier

Le trésorier est habilité, comme le Président, à ouvrir et taire fonctionner, dans tous les
établissements de crédit ou financiers, tous comptes et tous livrets d’épargne, à signer tous les
chèques, virement et autre titre de paiement et à procéder à tout règlement par carte bancaire.

Le Trésorier assure la vérification des listes d’adhérents, et le recouvrement des cotisations. li
dirige et dresse la comptabilité de l’Association.

li procède aux règlements des dépenses financées sur les fonds de l’Association CRIJ Nouvelle
Aquitaine après vérification des ordres de paiements et des pièces justificatives.

Il procède ou fait procéder sous son contrôle à l’encaissement des recettes et au recouvrement
des créances.

Le TrésorIer présente à l’Assemblée Générale Ordinaire les comptes de résultat et les bilans
afférents, ainsi que les comptes et bilans consolidés de l’Association.

Il est l’interlocuteur prMlégié du commissaire aux comptes.

Il peut déléguer certains de ses pouvoirs et/ou sa signature à la direction, Le directeur peut
subdéléguer sa signature aux coordinateurs de site. Le trésorier rend compte des délégations
consenties au Conseil d’Administration.

Lesdites délégations doivent faire l’objet d’un acte écrit et faire obligation aux délégataires de
rendre compte.

Lesdites délégations de pouvoirs doivent faire l’objet d’un acte écrit et doivent préciser si la
subdélégation est autorisée et, dans l’affirmative, indiquer la nature et l’étendue des pouvoirs
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pouvant être subdélégués et les bénéficiaires.

Les actes de délégations ou de subdélégation de signatures définissent la nature des actes et
engagements pour lesquels la délégation de signature est conférée ainsi que ta durée de celle-ci.
Ils doivent, en outre préciser si une subdélégation de signature est interdite ou autorisée.

ArtIcle 15 : Fonctionnement du Bureau et du Conseil d’Administration

Le Bureau:

Le Bureau se réunit au moins six fois par an à l’initiative et sur convocation du Président ou sur
demande du quart de ses membres.

Les convocations sont adressées au moins 8 jours avant la date fixée pour la réunion, par courrier
ou par courriel.

Les convocations contiennent l’ordre du jour de la réunion, arrêtée par le Président.

Chaque membre compte pour une voix, Le vote par procuration est autorisé, dans la limite d’un
seul pouvoir par Administrateur présent.

La présence ou la représentation de la moitié des dix membres est nécessaire pour la validité des
délibérations.

A défaut de quorum sur première convocation, le Bureau est à nouveau convoqué, mais à huit
jours au plus d’intervalle, et avec le même ordre du jour. Il peut alors valablement délibérer, quel
que soit le nombre de ses membres présents.

Les décisions sont prises dans les deux cas à la majorité simple des voix des administrateurs
présents ou représentés.

Les administrateurs sont tenus à une obligation de réserve et de confidentiaiité sur toutes les
informations qu’ils détiennent du fait de leurs fonctions, tant à l’égard des tiers que des salariés de
l’Association, ainsi que des autres membres.

Le directeur de l’Association participe avec voix consultative aux réunions du Bureau et Conseil
d’Administration.

Le Président peut également inviter toute personne qualifiée sur un sujet déterminé, ou tout salarié
de l’Association sur proposition de la direction.

Le(s) représentanl(s) du personnel assiste(nt) au Conseil d’Administration et, le cas échéant sur
invitation spéciale, au Bureau, avec voix consultative.

A la suite de l’Assemblée Générale Ordinaire, un Conseil d’Administration se tient pour procéder à
l’élection du Bureau. L’ordre du jour unique de ce Conseil d’Administration est l’élection du Bureau
et fonctions représentatives à pourvoir. Les présentes dispositions font office de convocation. Les
décisions sont prises à la majorité simple des administrateurs présents.

En l’absence du Président ou de Vice-Président en fonction, ce conseil est présidé par
l’administrateur le plus àgé, assisté de l’administrateur le plus jeune. En l’absence de secrétaire, le
secrétariat de séance est tenu par l’administrateur le plus jeune.

Article 16 : Gratuité des fonctions

Les fonctions d’administrateurs et les fonctions représentatives sont exercées à titre gratuit.

Le Président, ou tout membre du Conseil d’administration, peut cependant prétendre au
remboursement des frais engagés dans l’exercice de ses fonctions au titre de l’Association,
conformément à la réglementation en vigueur et sur décision du Bureau.
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Article 17; Directeur

Le directeur, sous l’autorité du Président de l’association, gère et anime le CRIJ Nouvelle
Aquitaine. il prépare et exécute les délibérations du Conseil d’administration, assure l’exécution du
budget et a autorité sur l’ensemble du personnel, sous contrôle du Bureau et du Président.

Le Président lui délègue les pouvoirs nécessaires à l’exercice de sa mission, notamment pour tous
les actes de gestion courante et quotidienne.

Un document unique de délégation précise les conditions de la délégation de pouvoirs et de
signature au délégataire.

Une liche de poste détaillée précise ses fonctions.

Article 18 : Rèalement Intérieur de fonctionnement

Le Bureau du Conseil d’Administration établit un Règlement Intérieur de fonctionnement général
pour rapplication des statuts et pour le fonctionnement du Conseil d’Administration et du Bureau.

ArtIcle 19 : Commissaire aux comptes

L’Assemblée Générale désigne, pour six ans au moins un commissaire aux comptes et un
suppléant choisi sur la liste mentionnée à l’article L225-219 du Code du Commerce.

Le commissaire aux comptes rend compte à l’Assemblée Générale annuelle de la conformité,
sincérité et régularité des comptes.

Article 20 : Modltlcetlon des statuts

Les statuts de l’Association peuvent être modifiés sur la proposition du Conseil d’Administration ou
du quart des membres de l’Association. Toute modification doit être soumise à l’Approbation d’une
Assemblée Générale Extraordinaire.

TiTRE IV- RESSOURCES DE L’ASSOCIATiON

ArtIcle 21: Ressources

Les ressources de l’association se composent:

- de subventions qui sont allouées par des institutions internationales, runion Européenne, l’Ètat
français, les collectivités territoriales, les établissements publics et les organismes sociaux

- d’intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l’association

• des adhésions à l’association qui seront précisées dans le règlement intérieur.

- de dons, revenus, prestations, actions, manifestations et services payants fournis par
l’association et autorisés par la loi.

Ces ressources sont employées à la mise en oeuvre des buts de l’Association, tels que définis à
l’article 4.

Article 22 : Comptabilité

il est tenu une comptabilité taisant apparaître annuellement un bilan, un compte de résultat et une
annexe conformément aux obligations légales et réglementaires.

Une comptabilité analytique est mise en oeuvre par site et par activité, puis transmise au siège
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social pour établissement d’un document comptable unique.

L’exercice social commence le premier Janvier et se termine le 31 Décembre.

TITRE V - MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTiON

ArtIcle 23 : Modification

Les statuts peuvent être modifiés par une Assemblée générale extraordinaire, sur proposition du
Conseil d’administration ou du quart des membres de rassociation.

L’Assemblée générale extraordinaire, pour siéger et délib&er valablement, doit se composer de la
moitié au moins de ses membres en exercice, présents ou représentés.

Article 24 : Contestation

Les membres s’engagent â rechercher une solution amiable à leurs différends éventuels dans le
cadre de l’association avant e recours aux juridictions compétentes.

Les contestations de tous ordres qui peuvent s’élever pendant la durée de [‘association ou lors de
sa liquidation entre des tiers et l’association sont, quant à elles jugées conforrnémertt à la loi et
soumises à la juridiction du tribunal territorialement compétent.

ArtIcle 25: DissolutIon

L’association est dissoute de plein droit par l’extinction de son objet.

Elle peut également être dissoute par décision judiciaire ou par décision collective de l’assemblée
générale extraordinaire.

ArtIcle 26 LiquIdation

En cas de dissolution, la dévolution des biens de l’association, après apurement des comptes, est
réglée conformément à la législation en vigueur.

TITRE VI- AUTRES DISPOSITION

ArtIcle 27: Responsabilité civile

Le patrimoine de l’Association répond seul des engagements contractés en son nom et pour son
compte. Aucune personne physique ou morale ne peut encourir de responsabilité propre du chef
de ses engagements, à l’exception de délit et faute grave repréhensible par la loi,

ArtIcle 28 : Formalités administratives

Le Secrétaire doit effectuer ou faire effectuer sous sa responsabilité, les formalités de déclaration
et de publications prescrites par la législation en vigueur et notamment taire connaître à la
Préfecture du siège social de l’Association tous les changements survenus dans l’administration
ou la direction de l’Association.

Il doit également s’assurer de la publication au Journal OfficiaI, des comptes arrêtés et certifiés
(compte de résultat et bilan) dans les trois mois suivants l’Assemblée Générale Ordinaire les
approuvant.
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Article 29 : Disoositions transitoires

L’Assemblée Générale Extraordinaire du CRU Poitoi-Charentes fixée le 22 Mars 2018 procédera
à l’élection du nouveau Conseil d’Administration du CRU Nouvelle-Aquitaine, conformément aux
modalités définies à l’article 10.

tin Conseil dadministration se réunira le 28 Mars 2018, avec élection du premier Bureau, dans le
respect des présents statuts.

Fait à Poitiers, le 22 Mars 2018 en 4 exemplaires.

Annexe Charte Européenne de l’information Jeunesse.

LeLe
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Le Directeur de l’information légale et administrative : Bertrand MUNCH

Associations Fondations d'entreprise

Associations syndicales
de propriétaires

Fonds de dotation

Fondations partenariales

Annonce n° 559
33 - Gironde

ASSOCIATIONS 

Modifications 

Déclaration à la préfecture de la Gironde
Ancien titre : CENTRE REGIONAL D'INFORMATION JEUNESSE POITOU-CHARENTES
Nouveau titre : CENTRE REGIONAL D'INFORMATION JEUNESSE NOUVELLE-AQUITAINE.
Nouvel objet : mettre à la disposition de tous les jeunes et plus largement du grand public, par tous les moyens
appropriés, les informations qui les intéressent dans tous les domaines. Elle constitue un centre de ressources à
vocation locale, départementale et régionale qui s'inscrit dans le développement des services mis à disposition du
public par les collectivités publiques. Pour ce faire,elle recueille et assemble une information généraliste de qualité
et en assurer la diffusion ; elle anime un réseau régional, départemental et local ; elle vise à favoriser l'autonomie,
l'initiative et l'engagement des jeunes ; pour cela, elle met en place toutes actions, activités et manifestations qu'elle
juge utiles. Elle travaille en partenariat et avec tous les réseaux que son objet social implique, sans se substituer
à eux, selon le principe de subsidiarité. L'association est placée à la tête d'un réseau régional d'information qu'elle
a la charge d'animer, de documenter et de structurer.Elle en assure la cohérence, le neutralité et la laïcité et, à ce
titre, participe au côté du Ministère dela jeunesse, des sports etde la vie associative à l'évaluation et à la labellisation
des structures locales qualifiées de Bureaux d'Information Jeunesse (BIJ) ou de Points d'Information Jeunesse (PIJ).
Elle est chargée d'assurer un service de proximité direct ou indirect, sur le territoire des autres départements de la
Région Nouvelle-Aquitaine. Dans le cadre de son implantation elle est en charge de l'information jeunesse sur la
ville de Bordeaux et la Métropole, sur la ville de Poitiers et la Communauté urbaine de Grand Poitiers, sur la ville de
Limoges et la Communauté d'Agglomération
Siège social : 64, rue Gambetta, 86000 Poitiers.
Transféré, nouvelle adresse : 125, cours Alsace Lorraine, 33000 Bordeaux.
Date de la déclaration : 17 mai 2018.


